
JEU CONCOURS CALENDRIER DE L’AVENT 12J 

 

ArƟcle 1 - PrésentaƟon du jeu 

La société CLARINS FRANCE au capital de 13 991 739 Euros immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de Paris sous le n° 390 669 778 dont le siège social est situé au 12 avenue de la Porte des Ternes 75017 

PARIS (ci-après désignée la "Société Organisatrice") organise du 29/11/2019 à 00h00 au 11/12/2019 à 23h59, un 

jeu gratuit sans obligaƟon d’achat inƟtulé «  CLARINS - CALENDRIER DE L’AVENT 12J » (ci-après le « Jeu »). Le Jeu 

est accessible sur Facebook et Instagram (ci-après le « Site »). La Société Organisatrice se réserve le droit de 

reporter, de modifier, d'annuler ou de renouveler le Jeu si les circonstances l'exigent. En tout état de cause, sa 

responsabilité ne saurait être engagée à ce Ɵtre. 

La parƟcipaƟon au Jeu entraîne l´acceptaƟon pleine et enƟère du présent règlement, en toutes ses disposiƟons, 
des règles de déontologie en vigueur sur Internet, ainsi que des lois et règlements applicables aux jeux gratuits 
sans obligaƟon d’achat. Le non-respect des condiƟons de parƟcipaƟons énoncées dans le règlement entraînera 
la nullité de la parƟcipaƟon.  

Le Jeu n’est pas géré ou parrainé par Facebook ou Instagram. 

ArƟcle 2 - Modalités du Jeu 

La parƟcipaƟon au Jeu est ouverte à toute personne physique majeure, résidant en France métropolitaine (Corse 

incluse), cliente ou non auprès de la Société Organisatrice, disposant à la date de début du Jeu d’un accès à 

Internet, d’un compte Instagram ou d’un compte Facebook et d’une adresse électronique personnelle (email) à 
laquelle elle pourra, le cas échéant, être contactée pour les besoins de la gesƟon du Jeu. 

Les membres du personnel de la Société Organisatrice, les personnes ayant collaboré à l’organisaƟon du Jeu, ainsi 

que leurs familles respecƟves (c'est-à-dire les personnes membres d’un même foyer fiscal), ne sont pas autorisés 
à parƟciper au Jeu. 

Une seule parƟcipaƟon par personne (même nom, même adresse postale) est autorisée. En cas d’inscripƟons 
mulƟples, seule la première parƟcipaƟon valablement enregistrée sera prise en compte sans que cela puisse 
donner lieu à contestaƟon. 

La Société Organisatrice se réserve par conséquent le droit de procéder à toutes vérificaƟons qu’elle jugera uƟles 
en ce qui concerne l’idenƟté et l’adresse de chaque ParƟcipant.  

La parƟcipaƟon au Jeu se fait exclusivement par internet sur le Site, à l'exclusion de tout autre moyen, notamment 
par voie postale. 

Votre parƟcipaƟon au Jeu ne sera effecƟve qu’à condiƟon que les étapes suivantes aient été complétées pendant 
la Durée : 

Etape 1 : être exposé à la publicaƟon du jeu concours sur Facebook ou Instagram 

Etape 2 : prendre connaissance du présent règlement et en accepter les termes et condiƟons 

Etape 4 : parƟciper à la mission qui vous est proposée :  



- S’inscrire pour parƟciper au jeu concours et renseigner son Nom, Prénom, Adresse Postale, Email. 

En tout état de cause, les parƟcipants s’interdisent de publier un contenu, de quelque nature que ce soit, qui 

serait aƩentatoire aux droits que les Ɵers, personnes physiques ou morales, pourraient détenir notamment en 

maƟère de propriété intellectuelle, ainsi que de droits à l’image ou à la vie privée ou qui consƟtuent des 

infracƟons de presse, aƩentatoires aux bonnes mœurs ou qui seraient suscepƟbles par leur nature de porter 

aƩeinte au respect de la personne humaine et de sa dignité, ou qui consƟtuent des messages non sollicités à 

caractère publicitaire ou plus généralement, qui seraient contraires à la règlementaƟon en vigueur. En citant le 

nom (y compris par exemple le pseudonyme) d’une Ɵerce personne, vous garanƟssez avoir l’accord de ceƩe 
personne pour publier son nom sur notre Site. 

Vous reconnaissez que les données que vous nous communiquez et qui sont stockées dans nos systèmes 

d’informaƟon sont exactes et valent preuve de votre idenƟté. Nous vous remercions de bien vouloir nous faire 

part de toute éventuelle modificaƟon de ces données. Vous vous absƟendrez de meƩre en œuvre tout mode de 

parƟcipaƟon qui ne serait pas conforme au présent règlement. Nous avons mis en place des moyens techniques 
afin de pouvoir vérifier la régularité de la parƟcipaƟon au Jeu.  

ArƟcle 3 - DésignaƟon des gagnants et lots mis en jeu 

Lot mis en jeu : 30 (trente) lots, chacun étant composé d’un calendrier de l’avent 12 jours d’une valeur de 80€* 

Valeur totale du lot : 80€* 

*Prix de revente conseillé.  

Un Ɵrage au sort aura lieu pour déterminer le gagnant, parmi les parƟcipaƟons jugées conformes entre le 
12/12/2019 et le 16/12/2019.   

Au cas où la Société Organisatrice a connaissance après le Ɵrage au sort d’une inconformité de la parƟcipaƟon au 
présent règlement, la Société Organisatrice se réserve le droit de procéder à un nouveau Ɵrage au sort. 

Pour chacun des Ɵrages au sort, une seule parƟcipaƟon sera comptabilisée par Ɵrage, étant entendu qu’une seule 

dotaƟon uniquement pourra être gagnée par parƟcipant pour l’intégralité du Jeu.  

Le gagnant sera informé par un e-mail à l’adresse qu’il aura communiquée s’il a gagné. 

A toutes fins, il est précisé qu’en aucune façon, les parƟcipants qui n’auront pas été désignés gagnants n’en seront 
informés ni par message privé, ni par e-mail ni par quelque autre moyen que ce soit. 

Les lots ne peuvent donc donner lieu à aucune contestaƟon, ne sont ni transmissibles, ni échangeables contre un 

autre lot, ni contre une quelconque valeur monétaire et ne pourront pas faire l'objet d'un remboursement parƟel 

ou total. En conséquence, il ne sera répondu à aucune réclamaƟon d'aucune sorte. La Société Organisatrice se 

réserve toutefois la possibilité de remplacer un des lots offerts notamment par un lot de valeur équivalente ou 

supérieure, sauf en cas d'événement imprévisible, irrésisƟble et extérieur qui rendrait impossible la délivrance 
des dotaƟons prévues dans des délais raisonnables. 

Les lots ne pourront être aƩribués sous une autre forme que celle prévue par le présent règlement. 

Toute coordonnée incomplète ou inexacte fournie par le gagnant sera considérée comme nulle et ne permeƩra 

pas d’obtenir sa dotaƟon. Les parƟcipaƟons au jeu seront annulées si elles sont incomplètes, erronées, tardive, 
contrefaites ou réalisées de manière contrevenant au présent règlement. 



Toutes les marques ou noms de produits cités sont des marques déposées de leurs propriétaires respecƟfs. 

Remise des dotaƟons 

Toute coordonnée incomplète ou inexacte fournie par le gagnant, ou toute absence de réponse du gagnant dans 

les délais imparƟs ci-dessus, sera considérée comme nulle et ne permeƩra pas d’obtenir sa dotaƟon. Les 

parƟcipaƟons au jeu seront annulées si elles sont incomplètes, erronées, tardive, contrefaites ou réalisées de 
manière contrevenant au présent règlement. 

Sous réserve de ce qui précède, le gagnant recevra directement son lot à l’adresse postale qu’il aura 

préalablement indiquée à la Société Organisatrice, dans les soixante jours (60) jours (hors week-end et jours 
fériés), à parƟr de la récepƟon des coordonnées du gagnant.   

La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable de toute avarie, vol et perte intervenus lors de 

l’expédiƟon ou de la livraison des dotaƟons. La Société Organisatrice décline ainsi toute responsabilité en cas 
d'incident ou d'accident qui pourrait survenir à l'occasion de l'uƟlisaƟon ou de la jouissance du lot gagné. 

Tout lot non délivré et retourné en cas d’adresse incomplète ou inexacte telle que renseignée par un gagnant sera 

perdu pour celui-ci et demeurera acquis à la Société Organisatrice, sans que la responsabilité de celle-ci ne puisse 

être recherchée à cet égard. De même, tout lot non réclamé à La Poste (ou autre organisme de livraison choisi 
par la Société Organisatrice) sera perdu pour le Gagnant concerné et demeurera acquis à la Société Organisatrice. 

 

ArƟcle 3 - Dépôt du règlement 

Le présent règlement est déposé à l’Etude de Maître Richard, Huissier de JusƟce, 164 avenue Charles de Gaulle, 
92200 Neuilly-sur-Seine. 

Il est possible de consulter et d’imprimer librement le règlement complet du Jeu sur le Site, dont le lien est 
disponible dans la publicaƟon annonçant l’ouverture du Jeu. 

Il est également possible de demander la communicaƟon du règlement complet du Jeu sur simple demande en 

cliquant sur le lien suivant : hƩps://www.clarins.fr/service-client ou en envoyant un courrier à l’adresse postale : 
Clarins France, Service Média, 12 avenue de la Porte des Ternes, 75017 Paris. 

Les frais d’affranchissement de la demande de communicaƟon du règlement seront remboursés sur la base du 

tarif « leƩre verte » de La Poste en vigueur (soit 0,88 euros au 1er janvier 2019), avec l’envoi d’un RIB ou d’un RIP 

à l’adresse indiquée ci-dessus, sous réserve que ceƩe demande soit faite pendant la Durée et au plus tard dans 

les 30 jours suivant la fin du Jeu.  Remboursement effectué par virement unique. En cas d’absence de RIB ou de 

RIP joints à la demande un Ɵmbre « leƩre verte » sera envoyé. Un seul remboursement par foyer (même nom, 
même adresse postale). 

 

 

ArƟcle 4 - Données personnelles 



Les données collectées pour la parƟcipaƟon au Jeu font l'objet d'un traitement informaƟsé par la Société 

Organisatrice aux fins de gesƟon du Jeu. Elles sont conservées pour la durée nécessaire à ceƩe finalité. Le cas 

échéant, les champs facultaƟfs permeƩent à la Société Organisatrice de personnaliser l’expérience des 

parƟcipants mais ne sont pas indispensables à leur parƟcipaƟon au Jeu. Le traitement est nécessaire à l’exécuƟon 

du règlement du Jeu. Chaque parƟcipant dispose d’un droit d’accès, de recƟficaƟon, de suppression et de 

portabilité des informaƟons qui le concerne ainsi que d’un droit d’opposiƟon et de limitaƟon du traitement. Il 

peut également formuler des direcƟves relaƟves à la conservaƟon, à l'effacement et à la communicaƟon de ses 

données à caractère personnel après son décès. L’exercice de ces droits s’effectue sur simple demande en cliquant 

sur le lien suivant : hƩps://www.clarins.fr/service-client ou en envoyant un courrier à l’adresse postale : Clarins 

France, Service Média, 12 avenue de la Porte des Ternes, 75017 Paris. Le parƟcipant peut également introduire 

une réclamaƟon auprès de l’autorité de contrôle compétente chargée de la protecƟon des données ou former un 

recours juridicƟonnel si ses données sont uƟlisées à mauvais escient. Pour toutes quesƟons relaƟves à la poliƟque 

de confidenƟalité, nous vous invitons à contacter notre Délégué à la ProtecƟon des Données : Groupe Clarins, 
DirecƟon Juridique / Délégué à la ProtecƟon des Données, 12 avenue de la Porte des Ternes, 75017 Paris. 

 

ArƟcle 5 – Responsabilité de la Société Organisatrice 

La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être encourue si, en cas de force majeure, le présent Jeu 
devait être modifié, écourté ou annulé. En cas de liƟge ou de contestaƟon, la DirecƟon de la Société Organisatrice 
est seule décisionnaire. Toute décision prise par ceƩe dernière est sans appel. 

La Société Organisatrice se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la période de parƟcipaƟon ou de 
reporter toute date annoncée. 

Des addiƟfs, ou en cas de force majeure des modificaƟons à ce règlement peuvent éventuellement intervenir 
pendant le Jeu. Ils seront considérés comme des annexes au présent règlement et déposés à l’Etude dépositaire 
du présent règlement. 

La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être encourue : 

-          Si un parƟcipant était déconnecté accidentellement par l'opérateur téléphonique ou son fournisseur 
d'accès Internet ; 

-          Si un parƟcipant oubliait de saisir ses coordonnées ; 

-          Si un parƟcipant subissait une panne technique quelconque (mauvais état de la ligne, du combiné) ; 

-          En cas de panne EDF ou d'incident du serveur. 

La parƟcipaƟon au Jeu par Internet implique la connaissance et l'acceptaƟon des  caractérisƟques et des limites 
des technologies uƟlisées par l'Internet et les technologies qui y sont liées, notamment en ce qui concerne les 
performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informaƟons, les 
risques d'interrupƟon, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission, l'absence 
de protecƟon de certaines données contre des détournements éventuels et les risques de contaminaƟon par des 
éventuels virus circulant sur le réseau. 

En conséquence, la Société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue responsable, sans que 
ceƩe liste soit limitaƟve : 

-          De la transmission et/ou de la récepƟon de toute donnée et/ou informaƟon sur Internet ; 



-          De tout dysfoncƟonnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement/foncƟonnement du Jeu ; 

-          De défaillance de tout matériel de récepƟon ou des lignes de communicaƟon ; 

-          De perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée ; 

-          Des problèmes d'acheminement ; 

-          Du foncƟonnement de tout logiciel ; 

-          Des conséquences de tout virus, bogue informaƟque, anomalie, défaillance technique ; 

-          De tout dommage causé à l'ordinateur d’un parƟcipant ; 

-          De toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la 
possibilité de parƟciper au jeu-concours ou ayant endommagé le système d’un parƟcipant. 

Il est précisé que la Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou indirect 
issu d'une interrupƟon, d'un dysfoncƟonnement quel qu'il soit, d'une suspension ou de la fin du Jeu, et ce pour 
quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct ou indirect qui résulterait, d'une façon quelconque, 
d'une connexion à un site internet et notamment au Site. Il apparƟent à tous parƟcipants de prendre toutes les 
mesures appropriées de façon à protéger leurs propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement 
informaƟque contre toute aƩeinte. 

La connexion de toute personne au Site et la parƟcipaƟon au Jeu se fait sous leur enƟère responsabilité. Il est 
convenu que la Société Organisatrice pourra se prévaloir, notamment aux fins de preuve de tout acte, fait ou 
omission, des programmes, données, fichiers, enregistrements, opéraƟons et autres éléments (tel que des 
rapports de suivi ou autres états) de nature ou sous format ou support informaƟques ou électroniques, établis, 
reçus ou conservés directement ou indirectement par la Société Organisatrice, notamment dans ses systèmes 
d'informaƟon, en rapport avec l’uƟlisaƟon de son Site. Les parƟcipants s'engagent à ne pas contester la 
recevabilité, la validité ou la force probante des éléments de nature ou sous format ou support informaƟques ou 
électroniques précités, sur le fondement de quelque disposiƟon légale que ce soit et qui spécifierait que certains 
documents doivent être écrits ou signés par les parƟes pour consƟtuer une preuve. 

Ainsi, les éléments considérés consƟtuent des preuves et, s'ils sont produits comme moyens de preuve par la 
Société Organisatrice dans toute procédure contenƟeuse ou autre, ils seront recevables, valables et opposables 
entre les parƟes de la même manière, dans les mêmes condiƟons et avec la même force probante que tout 
document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. 

Les frais de connexion au Site seront remboursés par virement ou par chèque exclusivement en euros, sur simple 
demande effectuée par les parƟcipants dans les condiƟons indiquées ci-dessous, de même que les frais 
d’affranchissement de ceƩe demande. 

Celle-ci devra être faite sur papier libre indiquant, pour permeƩre toute vérificaƟon, ses nom, prénom, adresse 
postale personnelle, ainsi que la (ou les) date(s) et l(es) heure(s) de connexion pendant laquelle (ou lesquelles) 
il/elle a parƟcipé au Jeu et son pseudonyme le cas échéant uƟlisé sur son compte social afin de permeƩre à la 
Société Organisatrice de vérifier que le parƟcipant a effecƟvement parƟcipé au Jeu. 

CeƩe demande devra être envoyée par courrier à l’adresse postale Clarins France, Service Media, 12 avenue de 
la Porte des Ternes, 75017 Paris au plus tard dans les trois jours suivant la date de clôture des parƟcipaƟons du 
Jeu. 

Par ailleurs, un quelconque remboursement ne peut, par définiƟon, intervenir, que s’il y a eu un débours réel de 
la part du joueur sous peine d’être passible de poursuites pour escroquerie. La Société Organisatrice se réserve 
le droit d’effectuer toute vérificaƟon qu’elle esƟmerait uƟle, de demander tout jusƟficaƟf et d’engager le cas 



échéant, toutes poursuites. Les frais de connexion pour ceƩe demande seront remboursés dans les trente jours 
suivant la récepƟon de la demande, selon les modalités suivantes : Pour les frais de connexion : le montant 
forfaitaire du remboursement est fixé à 0,61 euros, sur la base du temps de connexion largement suffisant pour 
menƟonner les informaƟons demandées, au tarif maximum en vigueur. 

Une seule demande de remboursement des frais de connexion par parƟcipant (même nom, même adresse 
postale) sera prise en compte pour toute la durée du Jeu. 

ArƟcle 6 - LiƟges 

La seule parƟcipaƟon au Jeu implique l’acceptaƟon, par les parƟcipants, de l’intégralité du présent règlement. 
Toute réclamaƟon doit être faite par écrit au siège de la Société Organisatrice, dans un délai de 3 jours calendaires 
suivant la fin du Jeu. Aucune réclamaƟon ne sera acceptée passé ce délai. 

La Société Organisatrice sera seule compétente pour régler tout liƟge portant sur l’applicaƟon du présent 
règlement. La Société Organisatrice se réserve le droit de poursuivre en jusƟce quiconque aura fraudé ou tenté 
de le faire. Elle ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité d’aucune sorte vis-à-vis des joueurs du fait des 
fraudes éventuellement commises. 

ArƟcle 7 

Le présent Règlement relève exclusivement du Droit français. 

Fait à Paris 

 


